
 

 Le 25 Juin 2021 

8h30-12h00 

13h30-17h00 

444.00€ TTC* 

(Repas compris) 

*avec possibilité de prise 

en charge par les 

organismes FAFCEA, 

CONSTRUCTYS 

 

CAPEB 57 

39 avenue des 

deux fontaines 

57050 METZ 
 

Pourquoi se former ? 
 

 Être en règle avec la loi : il est actuellement obligatoire d’avoir 
la mention IRVE (qualifelec ; afnor) pour pouvoir installer des 
bornes. 

 Comprendre les enjeux de ce marché porteur de croissance et de 
développement. 

 Identifier les besoins liés aux types de véhicules et aux 
installations électriques du client. 

 Identifier les normes, connaître les caractéristiques principales 
des bornes de recharge et des prises nécessaire à l’installation 
électrique. 

 Mettre en œuvre et en service les bornes de charge. 

 
 

Contactez Louise au 

03.87.16.24.85 

formation@capeb57.fr 


